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INTRODUCTION
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Mettre en sourdine / 
Eteindre votre 

téléphone portable

Désactiver
votre 

messagerie

Couper votre 
micro si votre 

environnement 
est bruyant

Utiliser le statut
« Main levée » 

quand vous avez 
une question

A / B / 
C

Renommer en 
haut à droite : 

avec votre NOM 
Prénom

DYLAN CRIFAR en 
soutien technique
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THIBAUD DELAUNAY

NÉ LE 20 AVRIL 1982

2004 : PROFESSEUR DE 
SPORT

DÉLÉGUÉ DÉPARTEMENTAL 
À LA VIE ASSOCIATIVE 

DEPUIS 2021

PARTAGE
TRANSMISSION

PRÉSENTATION
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HTTPS://SAVA16.FR

TOUTES LES INFORMATIONS SONT SUR 
LE SITE INTERNET DU SAVA16

https://sava16.fr/
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RÉPONSE : 15’’ :

« J’AI CHOISI… (TEL N° D’IMAGE)… 

PARCE QU’ELLE REPRÉSENTE… (DESCRIPTION)…»
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1 2 3 4 5

6 7 8 9 10

11 12 13 14 15

LES DÉMARCHES 
ADMINISTRATIVES 
ASSOCIATIVES, 
CELA REPRÉSENTE 
QUOI POUR MOI ?

RÉPONSE : 15’’ :

« JE M’APPELLE…

J’AI CHOISI… (TEL N°
D’IMAGE)… 

PARCE QU’ELLE 
REPRÉSENTE… 
(DESCRIPTION)…»
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LES DÉMARCHES 
ADMINISTRATIVES 

DES ASSOCIATIONS : 
INFORMATIONS 

ESSENTIELLES AU 
PLAN STATUTAIRE
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UN ENSEMBLE DE DÉMARCHES ADMINISTRATIVES DE 
DÉCLARATIONS ET DE MISES À JOUR ; AUPRÈS DE L’ÉTAT 
SONT OBLIGATOIRES POUR LES ASSOCIATIONS :

Rappel important : Loi 1901 – Article 5 : 
« Les associations sont tenues de faire connaître, dans les trois mois, tous les changements 
survenus dans leur administration, ainsi que toutes les modifications apportées à leurs statuts. Ces 
modifications et changements ne sont opposables aux tiers qu’à partir du jour où ils auront été 
déclarés »

Les sanctions :
En cas de déclaration incomplète, irrégulière, voire même en cas de défaut de 
déclaration, les sanctions applicables peuvent être d’ordre civil, pénal ou 
administratif.

Ø Sanctions civiles : inopposabilité aux tiers des modifications et des 
changements non déclarés.

Ø Sanctions pénales : amende de 1 500 euros au plus, doublée en cas de 
récidive.

Ø Sanctions administratives : suppression ou non-renouvellement des 
subventions accordées par les collectivités publiques.



Avec le soutien de : 

UN ENSEMBLE DE DÉMARCHES ADMINISTRATIVES DE 
DÉCLARATIONS ET DE MISES À JOUR ; AUPRÈS DE L’ÉTAT 
SONT OBLIGATOIRES POUR LES ASSOCIATIONS :

AVANT 2006 :

N° RNA COMMENCE PAR 
« 16 »

> 6000 ; ENCORE !!

ASSOCIATIONS
DITES « INACTIVES »

Répertoire National des Associations RNA : https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/repertoire-national-des-
associations/

DEPUIS 2006 :

N° RNA WALDEC 
COMMENCE PAR « W16 »

Ø 9000

ASSOCIATIONS DITES 
« ACTIVES »

Ø À CHAQUE MISE À JOUR, L’ASSOCIATION RÉCUPÈRE UN NOUVEAU N° NA EN « W »
Ø ATTENTION : SI PAS DE MODIFICATION ; PAS DE DÉCLARATION
Ø HYPOTHÈSE : BEAUCOUP D’ASSOCIATIONS NE SON PAS À JOUR ET RESTENT ACTIVES

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/repertoire-national-des-associations/
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FORMALITÉS ADMINISTRATIVES EN 4 ÉTAPES : 1) 
DÉCLARATION, 2) DIRIGEANTS, 3) MODIFICATION DES 
STATUTS, 4) DISSOLUTION…

PAR TÉLÉ DÉCLARATION (À 
PRIVILÉGIER) :

WWW.SERVICE-PUBLIC-ASSO.FR

POSSIBILITÉ DE TÉLÉ DÉCLARATION DES 
ASSOCIATIONS (CRÉATION, MODIFICATIONS, 

DISSOLUTION) SUR :

HTTPS://WWW.SERVICE-
PUBLIC.FR/PARTICULIERS/VOSDROITS/N31931

PAR COURIER OU SUR PLACE
LE SIÈGE SOCIAL DÉPEND DE L’ARRONDISSEMENT 
D’ANGOULÊME :
PAR COURRIER : DSDEN –SDJES – GREFFE ASSOCIATIONS – CITÉ ADMINISTRATIVE –
BÂTIMENT B – RUE RAYMOND-POINCARÉ 16023 ANGOULÊME CEDEX
CONTACT MAIL : ELISABETH.GOULET@AC-POITIERS.FR
TÉLÉPHONE : 05.17.84.03.53
POSSIBILITÉ DE DÉPOSER LES DOSSIERS À L’ACCUEIL DE LA DSDEN – SDJES – CITÉ 
ADMINISTRATIVE – BÂTIMENT B
TOUS LES JOURS : 9H-12H / 13H30-16H30
LE SIÈGE SOCIAL DÉPEND DE L’ARRONDISSEMENT DE 
COGNAC :
PAR COURRIER : SOUS-PRÉFECTURE – RUE JEAN TARANSAUD CS 90259 16100 
COGNAC
CONTACT MAIL : DOMINIQUE.GERAUD@CHARENTE.GOUV.FR
TÉLÉPHONE : 05 17 20 33 95

LE SIÈGE SOCIAL DÉPEND DE L’ARRONDISSEMENT DE 
CONFOLENS :
PAR COURRIER : SOUS-PRÉFECTURE – RUE BABAUD LACROZE – 16500 CONFOLENS
CONTACT MAIL : STEPHANIE.BISSON@CHARENTE.GOUV.FR
TÉLÉPHONE : 05 17 20 34 12

1) CRÉATION 2) MODIFICATION 
DES DIRIGEANTS

3) MODIFICATION 
DES STATUTS : 
(SIÈGE SOCIAL, 
TITRE, OBJET, 

AUTRES ARTICLES)

4) DISSOLUTION

CERFA N°13973*04
+ CERFA N°13971*03

+ COMPTE RENDU
CERFA N°13971*03
+ COMPTE RENDU

CERFA N°13972*03
+ COMPTE RENDU

CERFA N°13972*03
+ COMPTE RENDU

http://www.service-public-asso.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31931
mailto:elisabeth.goulet@ac-poitiers.fr
mailto:dominique.geraud@charente.gouv.fr
mailto:stephanie.bisson@charente.gouv.fr
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1) CAS 
D’UNE 

CRÉATION
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1) CAS D’UNE CRÉATION

CRÉATION D’UNE ASSOCIATION : N°13973*04 : CERFA-
N-13973-04-CR-ATION-D-UNE-ASSOCIATION-16640

DÉCLARATION DE LA LISTE DES PERSONNES CHARGÉES DE 
L’ADMINISTRATION D’UNE ASSOCIATION : 

N°13971*03 : CERFA-N-13971-03-D-CLARATION-DE-LA-
LISTE-DES-PERSONNES-CHARG-ES-DE-L-ADMINISTRATION-

D-UNE-ASSOCIATION-16643

COMPTE-RENDU SIGNÉ DE L’ASSEMBLÉE CONSTITUTIVE
+ UN EXEMPLAIRE DES STATUTS SIGNÉS PAR AU MOINS 

DEUX MEMBRES FONDATEURS
+ UNE ENVELOPPE TIMBRÉE ET LIBELLÉE POUR L’ENVOI 

DU RÉCÉPISSÉ.

A RETENIR : GRATUITÉ DE LA PARUTION AU JOURNAL 
OFFICIEL

CRÉATION d’une ASSOCIATION
DÉCLARATION PRÉALABLE

Loi du 1er juillet 1901, article 5
Décret du 16 août 1901, articles 1 à 7

Ce formulaire vous permet de déclarer les informations nécessaires à la création de votre 
association et de procéder à leur insertion obligatoire au Journal officiel des associations et 
des fondations d’entreprise (JOAFE).

Avant de renseigner ce document, veuillez lire attentivement les informations contenues dans 
le guide explicatif.

cerfa
N°

Veuillez compléter la page suivante F 1/3

1 -  INFORMATIONS PUBLIÉES AU JOAFE

TITRE

OBJET

SIEGE SOCIAL

Étage, escalier, appartement Immeuble, bâtiment, résidence

N° Extension Type de voie Nom de la voie

Lieu-dit ou boîte postale Code postal Commune / Localité

Site INTERNET : 
(facultatif)

PAGE 1

https://sava16.fr/wp-content/uploads/sites/18/2022/11/cerfa-n-13973-04-cr-ation-d-une-association-16640.pdf
https://sava16.fr/2022/11/20/les-demarches-administratives-des-associations-informations-essentielles/cerfa-n-13971-03-d-claration-de-la-liste-des-personnes-charg-es-de-l-administration-d-une-association-16643/
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1) CAS D’UNE CRÉATION

CRÉATION D’UNE ASSOCIATION : N°13973*04 : CERFA-
N-13973-04-CR-ATION-D-UNE-ASSOCIATION-16640

DÉCLARATION DE LA LISTE DES PERSONNES CHARGÉES DE 
L’ADMINISTRATION D’UNE ASSOCIATION : 

N°13971*03 : CERFA-N-13971-03-D-CLARATION-DE-LA-
LISTE-DES-PERSONNES-CHARG-ES-DE-L-ADMINISTRATION-

D-UNE-ASSOCIATION-16643

COMPTE-RENDU SIGNÉ DE L’ASSEMBLÉE CONSTITUTIVE
+ UN EXEMPLAIRE DES STATUTS SIGNÉS PAR AU MOINS 

DEUX MEMBRES FONDATEURS
+ UNE ENVELOPPE TIMBRÉE ET LIBELLÉE POUR L’ENVOI 

DU RÉCÉPISSÉ.

A RETENIR : GRATUITÉ DE LA PARUTION AU JOURNAL 
OFFICIEL

2/3

	

« La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’applique à la déclaration relative à votre association dont les 
destinataires sont les services préfectoraux et les services de l’Etat concernés. Les articles 39 et suivants de cette loi vous garantissent un droit d’accès 
et de rectification pour les données vous concernant auprès du préfet du département ou du sous-préfet de l’arrondissement du siège de l’association. »

4 - SIGNATURE DE LA DÉCLARATION

Déclaration établie le : à

  Nom et qualité du déclarant - Signature

2 -  INFORMATIONS NON PUBLIÉES AU JOAFE

3 – DATE DE L’ASSEMBLEE CONSTITUTIVE

Date : 

ADRESSE DE GESTION

Titre court de l’association : 

Chez : Mme M.    Nom : Prénom :

Etage, escalier, appartement Immeuble, bâtiment, résidence

N° Extension Type de voie Nom de la voie

Lieu-dit ou boîte postale Code postal Commune / Localité

Téléphone de l’association :
(recommandé)

Adresse électronique de l’association :
(recommandé)

PAGE 2

https://sava16.fr/wp-content/uploads/sites/18/2022/11/cerfa-n-13973-04-cr-ation-d-une-association-16640.pdf
https://sava16.fr/2022/11/20/les-demarches-administratives-des-associations-informations-essentielles/cerfa-n-13971-03-d-claration-de-la-liste-des-personnes-charg-es-de-l-administration-d-une-association-16643/


Avec le soutien de : 

1) CAS D’UNE CRÉATION

CRÉATION D’UNE ASSOCIATION : N°13973*04 : CERFA-
N-13973-04-CR-ATION-D-UNE-ASSOCIATION-16640

DÉCLARATION DE LA LISTE DES PERSONNES CHARGÉES DE 
L’ADMINISTRATION D’UNE ASSOCIATION : 

N°13971*03 : CERFA-N-13971-03-D-CLARATION-DE-LA-
LISTE-DES-PERSONNES-CHARG-ES-DE-L-ADMINISTRATION-

D-UNE-ASSOCIATION-16643

COMPTE-RENDU SIGNÉ DE L’ASSEMBLÉE CONSTITUTIVE
+ UN EXEMPLAIRE DES STATUTS SIGNÉS PAR AU MOINS 

DEUX MEMBRES FONDATEURS
+ UNE ENVELOPPE TIMBRÉE ET LIBELLÉE POUR L’ENVOI 

DU RÉCÉPISSÉ.

A RETENIR : GRATUITÉ DE LA PARUTION AU JOURNAL 
OFFICIEL

DÉCLARATION DE LA LISTE DES PERSONNES
CHARGÉES DE L’ADMINISTRATION D'UNE ASSOCIATION

  Loi du 1er juillet 1901, article 5
décret du 16 août 1901, article 2

Ce formulaire vous permet de déclarer la liste des personnes en charge de l’administration de votre association. L’article 5 
de la loi du 1er juillet 1901 et l’article 2 de son décret d’application imposent la déclaration des éléments suivants : le nom, la 
profession, le domicile et la nationalité de celles et ceux qui sont chargés de l’administration de votre association.

Les données nominatives personnelles contenues dans cette liste ne feront l’objet d’aucune saisie permettant la constitution 
d’un fichier nominatif.

Cette liste est communicable à toute personne en faisant la demande.

Avant de renseigner ce document, veuillez lire attentivement les informations contenues dans le guide explicatif.

2 - NATURE DE LA DÉCLARATION
VOUS SOUHAITEZ (Veuillez cocher la case correspondante) : 

faire une première déclaration (création d'association)

faire une déclaration de modification

Veuillez indiquer, dans les deux cas, la date de la décision de l'organe délibérant : 

1 - IDENTIFICATION DE L’ASSOCIATION

TITRE ACTUEL DE L’ASSOCIATION :

Numéro de DOSSIER  :
(numéro figurant sur le dernier récépissé délivré par l’administration)

Numéro SIREN/SIRET :
(numéro à indiquer lorsqu’il a déjà été attribué)

ADRESSE DU SIÈGE SOCIAL DE L'ASSOCIATION : 

Etage, escalier, appartement Immeuble, bâtiment, résidence

N° Extension Type de voie Nom de la voie

Lieu-dit ou boîte postale Code postal Commune / Localité

Veuillez compléter la page suivante F 1/7

3 - SIGNATURE DE LA DÉCLARATION

Déclaration établie le : à

  Nom et qualité du déclarant - Signature

cerfa
N°

PAGE 1

https://sava16.fr/wp-content/uploads/sites/18/2022/11/cerfa-n-13973-04-cr-ation-d-une-association-16640.pdf
https://sava16.fr/2022/11/20/les-demarches-administratives-des-associations-informations-essentielles/cerfa-n-13971-03-d-claration-de-la-liste-des-personnes-charg-es-de-l-administration-d-une-association-16643/


Avec le soutien de : 

1) CAS D’UNE CRÉATION

CRÉATION D’UNE ASSOCIATION : N°13973*04 : CERFA-
N-13973-04-CR-ATION-D-UNE-ASSOCIATION-16640

DÉCLARATION DE LA LISTE DES PERSONNES CHARGÉES DE 
L’ADMINISTRATION D’UNE ASSOCIATION : 

N°13971*03 : CERFA-N-13971-03-D-CLARATION-DE-LA-
LISTE-DES-PERSONNES-CHARG-ES-DE-L-ADMINISTRATION-

D-UNE-ASSOCIATION-16643

COMPTE-RENDU SIGNÉ DE L’ASSEMBLÉE CONSTITUTIVE
+ UN EXEMPLAIRE DES STATUTS SIGNÉS PAR AU MOINS 

DEUX MEMBRES FONDATEURS
+ UNE ENVELOPPE TIMBRÉE ET LIBELLÉE POUR L’ENVOI 

DU RÉCÉPISSÉ.

A RETENIR : GRATUITÉ DE LA PARUTION AU JOURNAL 
OFFICIEL

2/7

« La loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’applique à la déclaration relative à votre association dont les 
destinataires sont les services préfectoraux et les services de l’État concernés. Les articles 39 et suivants de cette loi vous garantissent un droit d’accès 
et de rectification pour les données vous concernant auprès du préfet du département ou du sous-préfet de l’arrondissement du siège de l’association. »

Titre de l’association :

Numéro de dossier :  

Fonction dans votre association • (président, secrétaire, trésorier, autre…) :

Civilité : Mme Mlle M.• 

Nom :    Prénom :• 

Nationalité : Profession :• 

Adresse • (Préciser l’adresse complète)

Etage, escalier, appartement Immeuble, bâtiment, résidence

N° Extension Type de voie Nom de la voie

Lieu-dit ou boîte postale Code postal Commune / Localité

Fonction dans votre association • (président, secrétaire, trésorier, autre…) :

Civilité : Mme Mlle M.• 

Nom :    Prénom :• 

Nationalité : Profession :• 

Adresse • (Préciser l’adresse complète)

Etage, escalier, appartement Immeuble, bâtiment, résidence

N° Extension Type de voie Nom de la voie

Lieu-dit ou boîte postale Code postal Commune / Localité

Fonction dans votre association • (président, secrétaire, trésorier, autre…) :

Civilité : Mme Mlle M.• 

Nom :    Prénom :• 

Nationalité : Profession :• 

Adresse • (Préciser l’adresse complète)

Etage, escalier, appartement Immeuble, bâtiment, résidence

N° Extension Type de voie Nom de la voie

Lieu-dit ou boîte postale Code postal Commune / Localité

Veuillez compléter la page suivante F

PAGE 2

https://sava16.fr/wp-content/uploads/sites/18/2022/11/cerfa-n-13973-04-cr-ation-d-une-association-16640.pdf
https://sava16.fr/2022/11/20/les-demarches-administratives-des-associations-informations-essentielles/cerfa-n-13971-03-d-claration-de-la-liste-des-personnes-charg-es-de-l-administration-d-une-association-16643/
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EXTRAIT DU PROCES- VERBAL DE LA SEANCE DU 
CONSEIL D’ ADMINISTRATION 

Le fonctionnement des comptes : Voici un exemple de procuration 
 

 
En date du : ........................................................................................................................... 

 
 

Nom de l’association : ............................................................................................................... 
 

Le ......................................................................................... 
A .................................................................... heures. 

 
Le conseil d’administration s’est réuni au siège social sous la présidence de M..... 
............................................................. 

 
Membres du conseil d’administration et fonctions : 

M ........................................................................M.................................................................... 
M ........................................................................M.................................................................... 
M ........................................................................M.................................................................... 

 
Le quorum étant atteint, le conseil peut valablement délibérer. 
Il donne pouvoir à (noms, prénoms, fonctions) 

M ........................................................................M.................................................................... 
M ........................................................................M.................................................................... 

 
de faire toutes les opérations concernant le fonctionnement du compte de chèques (1), du 
livret (1), de fonds ouverts à l’agence et notamment de signer tous ordres, reçus, chèques, 
virements, et faire tous versements et tous retraits, de retirer ou de verser toutes pièces 
comptables, de donner toutes quittances et décharges, et, de façon générale, effectuer 
toutes opérations pour le compte de la collectivité sus-dénommée. 
MM .................................................................. devront agir conjointement ou pourront agir 
séparément (1). Le présent pouvoir est valable jusqu’à révocation expresse de notre part. 
Il sera obligatoirement renouvelé de notre chef, au cas où un changement interviendrait au 
sein de la collectivité. 

 

Pour copie certifiée conforme 
 
 

A......................................................................... Le................................................................... 
 
 

Le Président (2) un administrateur 
 
 
 

Signature des mandataires (3) 
M  ............................................... M................................................ M …................................ 

 
 
 
 

(1) Rayer lamention inutile 
(2) « Lu et approuvé » - Bon pour pouvoir – signature 
(3) Porter la mention « lu et approuvé » - Bon pour acceptation de mandat - signature 

CR RÉUNION

1) CAS D’UNE CRÉATION

CRÉATION D’UNE ASSOCIATION : N°13973*04 : CERFA-
N-13973-04-CR-ATION-D-UNE-ASSOCIATION-16640

DÉCLARATION DE LA LISTE DES PERSONNES CHARGÉES DE 
L’ADMINISTRATION D’UNE ASSOCIATION : 

N°13971*03 : CERFA-N-13971-03-D-CLARATION-DE-LA-
LISTE-DES-PERSONNES-CHARG-ES-DE-L-ADMINISTRATION-

D-UNE-ASSOCIATION-16643

COMPTE-RENDU SIGNÉ DE L’ASSEMBLÉE CONSTITUTIVE
+ UN EXEMPLAIRE DES STATUTS SIGNÉS PAR AU MOINS 

DEUX MEMBRES FONDATEURS
+ UNE ENVELOPPE TIMBRÉE ET LIBELLÉE POUR L’ENVOI 

DU RÉCÉPISSÉ.

A RETENIR : GRATUITÉ DE LA PARUTION AU JOURNAL 
OFFICIEL

https://sava16.fr/wp-content/uploads/sites/18/2022/11/cerfa-n-13973-04-cr-ation-d-une-association-16640.pdf
https://sava16.fr/2022/11/20/les-demarches-administratives-des-associations-informations-essentielles/cerfa-n-13971-03-d-claration-de-la-liste-des-personnes-charg-es-de-l-administration-d-une-association-16643/


Avec le soutien de : 

2) CAS D’UNE 
MODIFICATION 
DANS LA LISTE 

DES 
DIRIGEANTS



Avec le soutien de : 

DÉCLARATION DE LA LISTE DES PERSONNES CHARGÉES DE 
L’ADMINISTRATION D’UNE ASSOCIATION : 

N°13971*03 : CERFA-N-13971-03-D-CLARATION-DE-LA-
LISTE-DES-PERSONNES-CHARG-ES-DE-L-ADMINISTRATION-

D-UNE-ASSOCIATION-16643

COMPTE-RENDU SIGNÉ DE LA RÉUNION QUI A VALIDÉ 
L’ÉLECTION

+ UNE ENVELOPPE TIMBRÉE ET LIBELLÉE POUR L’ENVOI 
DU RÉCÉPISSÉ.

DÉCLARATION DE LA LISTE DES PERSONNES
CHARGÉES DE L’ADMINISTRATION D'UNE ASSOCIATION

  Loi du 1er juillet 1901, article 5
décret du 16 août 1901, article 2

Ce formulaire vous permet de déclarer la liste des personnes en charge de l’administration de votre association. L’article 5 
de la loi du 1er juillet 1901 et l’article 2 de son décret d’application imposent la déclaration des éléments suivants : le nom, la 
profession, le domicile et la nationalité de celles et ceux qui sont chargés de l’administration de votre association.

Les données nominatives personnelles contenues dans cette liste ne feront l’objet d’aucune saisie permettant la constitution 
d’un fichier nominatif.

Cette liste est communicable à toute personne en faisant la demande.

Avant de renseigner ce document, veuillez lire attentivement les informations contenues dans le guide explicatif.

2 - NATURE DE LA DÉCLARATION
VOUS SOUHAITEZ (Veuillez cocher la case correspondante) : 

faire une première déclaration (création d'association)

faire une déclaration de modification

Veuillez indiquer, dans les deux cas, la date de la décision de l'organe délibérant : 

1 - IDENTIFICATION DE L’ASSOCIATION

TITRE ACTUEL DE L’ASSOCIATION :

Numéro de DOSSIER  :
(numéro figurant sur le dernier récépissé délivré par l’administration)

Numéro SIREN/SIRET :
(numéro à indiquer lorsqu’il a déjà été attribué)

ADRESSE DU SIÈGE SOCIAL DE L'ASSOCIATION : 

Etage, escalier, appartement Immeuble, bâtiment, résidence

N° Extension Type de voie Nom de la voie

Lieu-dit ou boîte postale Code postal Commune / Localité

Veuillez compléter la page suivante F 1/7

3 - SIGNATURE DE LA DÉCLARATION

Déclaration établie le : à

  Nom et qualité du déclarant - Signature

cerfa
N°

2) CAS D’UNE MODIFICATION DANS LA 
LISTE DES DIRIGEANTS

PAGE 1

https://sava16.fr/2022/11/20/les-demarches-administratives-des-associations-informations-essentielles/cerfa-n-13971-03-d-claration-de-la-liste-des-personnes-charg-es-de-l-administration-d-une-association-16643/


Avec le soutien de : 

DÉCLARATION DE LA LISTE DES PERSONNES CHARGÉES DE 
L’ADMINISTRATION D’UNE ASSOCIATION : 

N°13971*03 : CERFA-N-13971-03-D-CLARATION-DE-LA-
LISTE-DES-PERSONNES-CHARG-ES-DE-L-ADMINISTRATION-

D-UNE-ASSOCIATION-16643

COMPTE-RENDU SIGNÉ DE LA RÉUNION QUI A VALIDÉ 
L’ÉLECTION

+ UNE ENVELOPPE TIMBRÉE ET LIBELLÉE POUR L’ENVOI 
DU RÉCÉPISSÉ.

2/7

« La loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’applique à la déclaration relative à votre association dont les 
destinataires sont les services préfectoraux et les services de l’État concernés. Les articles 39 et suivants de cette loi vous garantissent un droit d’accès 
et de rectification pour les données vous concernant auprès du préfet du département ou du sous-préfet de l’arrondissement du siège de l’association. »

Titre de l’association :

Numéro de dossier :  

Fonction dans votre association • (président, secrétaire, trésorier, autre…) :

Civilité : Mme Mlle M.• 

Nom :    Prénom :• 

Nationalité : Profession :• 

Adresse • (Préciser l’adresse complète)

Etage, escalier, appartement Immeuble, bâtiment, résidence

N° Extension Type de voie Nom de la voie

Lieu-dit ou boîte postale Code postal Commune / Localité

Fonction dans votre association • (président, secrétaire, trésorier, autre…) :

Civilité : Mme Mlle M.• 

Nom :    Prénom :• 

Nationalité : Profession :• 

Adresse • (Préciser l’adresse complète)

Etage, escalier, appartement Immeuble, bâtiment, résidence

N° Extension Type de voie Nom de la voie

Lieu-dit ou boîte postale Code postal Commune / Localité

Fonction dans votre association • (président, secrétaire, trésorier, autre…) :

Civilité : Mme Mlle M.• 

Nom :    Prénom :• 

Nationalité : Profession :• 

Adresse • (Préciser l’adresse complète)

Etage, escalier, appartement Immeuble, bâtiment, résidence

N° Extension Type de voie Nom de la voie

Lieu-dit ou boîte postale Code postal Commune / Localité

Veuillez compléter la page suivante F

2) CAS D’UNE MODIFICATION DANS LA 
LISTE DES DIRIGEANTS

PAGE 2
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Avec le soutien de : 

EXTRAIT DU PROCES- VERBAL DE LA SEANCE DU 
CONSEIL D’ ADMINISTRATION 

Le fonctionnement des comptes : Voici un exemple de procuration 
 

 
En date du : ........................................................................................................................... 

 
 

Nom de l’association : ............................................................................................................... 
 

Le ......................................................................................... 
A .................................................................... heures. 

 
Le conseil d’administration s’est réuni au siège social sous la présidence de M..... 
............................................................. 

 
Membres du conseil d’administration et fonctions : 

M ........................................................................M.................................................................... 
M ........................................................................M.................................................................... 
M ........................................................................M.................................................................... 

 
Le quorum étant atteint, le conseil peut valablement délibérer. 
Il donne pouvoir à (noms, prénoms, fonctions) 

M ........................................................................M.................................................................... 
M ........................................................................M.................................................................... 

 
de faire toutes les opérations concernant le fonctionnement du compte de chèques (1), du 
livret (1), de fonds ouverts à l’agence et notamment de signer tous ordres, reçus, chèques, 
virements, et faire tous versements et tous retraits, de retirer ou de verser toutes pièces 
comptables, de donner toutes quittances et décharges, et, de façon générale, effectuer 
toutes opérations pour le compte de la collectivité sus-dénommée. 
MM .................................................................. devront agir conjointement ou pourront agir 
séparément (1). Le présent pouvoir est valable jusqu’à révocation expresse de notre part. 
Il sera obligatoirement renouvelé de notre chef, au cas où un changement interviendrait au 
sein de la collectivité. 

 

Pour copie certifiée conforme 
 
 

A......................................................................... Le................................................................... 
 
 

Le Président (2) un administrateur 
 
 
 

Signature des mandataires (3) 
M  ............................................... M................................................ M …................................ 

 
 
 
 

(1) Rayer lamention inutile 
(2) « Lu et approuvé » - Bon pour pouvoir – signature 
(3) Porter la mention « lu et approuvé » - Bon pour acceptation de mandat - signature 

DÉCLARATION DE LA LISTE DES PERSONNES CHARGÉES DE 
L’ADMINISTRATION D’UNE ASSOCIATION : 

N°13971*03 : CERFA-N-13971-03-D-CLARATION-DE-LA-
LISTE-DES-PERSONNES-CHARG-ES-DE-L-ADMINISTRATION-

D-UNE-ASSOCIATION-16643

COMPTE-RENDU SIGNÉ DE LA RÉUNION QUI A VALIDÉ 
L’ÉLECTION

+ UNE ENVELOPPE TIMBRÉE ET LIBELLÉE POUR L’ENVOI 
DU RÉCÉPISSÉ.

2) CAS D’UNE MODIFICATION DANS LA 
LISTE DES DIRIGEANTS

CR RÉUNION

https://sava16.fr/2022/11/20/les-demarches-administratives-des-associations-informations-essentielles/cerfa-n-13971-03-d-claration-de-la-liste-des-personnes-charg-es-de-l-administration-d-une-association-16643/


Avec le soutien de : 

2) CAS D’UNE MODIFICATION DANS LA LISTE DES 
DIRIGEANTS

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31931
1

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31931


Avec le soutien de : 

2) CAS D’UNE MODIFICATION DANS LA LISTE DES 
DIRIGEANTS

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31931
2

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31931


Avec le soutien de : 

2) CAS D’UNE MODIFICATION DANS LA LISTE DES 
DIRIGEANTS

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31931
3

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31931


Avec le soutien de : 

2) CAS D’UNE MODIFICATION DANS LA LISTE DES 
DIRIGEANTS

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31931
4

SI PAS DE COMPTE

https://auth.service-
public.fr/realms/service

-public/login-
actions/registration?clie
nt_id=spclient&tab_id=

gBnOLNyvDPs

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31931
https://auth.service-public.fr/realms/service-public/login-actions/registration?client_id=spclient&tab_id=gBnOLNyvDPs
https://auth.service-public.fr/realms/service-public/login-actions/registration?client_id=spclient&tab_id=gBnOLNyvDPs


Avec le soutien de : 

2) CAS D’UNE MODIFICATION DANS LA LISTE DES 
DIRIGEANTS

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31931
4-1

SI PAS DE COMPTE

https://auth.service-
public.fr/realms/service

-public/login-
actions/registration?clie
nt_id=spclient&tab_id=

gBnOLNyvDPs

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31931
https://auth.service-public.fr/realms/service-public/login-actions/registration?client_id=spclient&tab_id=gBnOLNyvDPs
https://auth.service-public.fr/realms/service-public/login-actions/registration?client_id=spclient&tab_id=gBnOLNyvDPs


Avec le soutien de : 

2) CAS D’UNE MODIFICATION DANS LA LISTE DES 
DIRIGEANTS

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31931
4-2

SI PAS DE COMPTE

https://auth.service-
public.fr/realms/service

-public/login-
actions/registration?clie
nt_id=spclient&tab_id=

gBnOLNyvDPs

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31931
https://auth.service-public.fr/realms/service-public/login-actions/registration?client_id=spclient&tab_id=gBnOLNyvDPs
https://auth.service-public.fr/realms/service-public/login-actions/registration?client_id=spclient&tab_id=gBnOLNyvDPs


Avec le soutien de : 

2) CAS D’UNE MODIFICATION DANS LA LISTE DES 
DIRIGEANTS

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31931
5

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31931


Avec le soutien de : 

2) CAS D’UNE MODIFICATION DANS LA LISTE DES 
DIRIGEANTS

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31931
6

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31931


Avec le soutien de : 

2) CAS D’UNE MODIFICATION DANS LA LISTE DES 
DIRIGEANTS

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31931
7

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31931


Avec le soutien de : 

2) CAS D’UNE MODIFICATION DANS LA LISTE DES 
DIRIGEANTS

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31931
8

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31931


Avec le soutien de : 

2) CAS D’UNE MODIFICATION DANS LA LISTE DES 
DIRIGEANTS

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31931
9

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31931


Avec le soutien de : 

2) CAS D’UNE MODIFICATION DANS LA LISTE DES 
DIRIGEANTS

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31931
10

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31931


Avec le soutien de : 

2) CAS D’UNE MODIFICATION DANS LA LISTE DES 
DIRIGEANTS

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31931
11

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31931


Avec le soutien de : 

2) CAS D’UNE MODIFICATION DANS LA LISTE DES 
DIRIGEANTS

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31931
12

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31931


Avec le soutien de : 

2) CAS D’UNE MODIFICATION DANS LA LISTE DES 
DIRIGEANTS

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31931
13

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31931


Avec le soutien de : 

3) CAS D’UNE 
MODIFICATION 
DES STATUTS : 
(SIÈGE SOCIAL, 
TITRE, OBJET, 

AUTRES 
ARTICLES)



Avec le soutien de : 

3) CAS D’UNE MODIFICATION DES STATUTS : 
(SIÈGE SOCIAL, TITRE, OBJET, AUTRES ARTICLES)

TÉLÉCHARGER ET COMPLÉTER LE CERFA N°13972*03 : 
CERFA-N-13972-03-MODIFICATION-D-UNE-

ASSOCIATION-16646 

COMPTE-RENDU SIGNÉ DE LA RÉUNION QUI A VALIDÉ 
L’ÉLECTION

+ UNE ENVELOPPE TIMBRÉE ET LIBELLÉE POUR L’ENVOI 
DU RÉCÉPISSÉ.

A SAVOIR : PARUTION AU JO POSSIBLE ET FACULTATIVE 
SI MODIFICATION DU TITRE, DE L’OBJET OU DE 
L’ADRESSE DE SIÈGE SOCIAL. GRATUITÉ DE LA 

PARUTION DEPUIS LE 1ER JANVIER 2020.

MODIFICATION D’UNE ASSOCIATION
titre, objet, siège social, adresse de gestion, dissolution

Loi du 1er juillet 1901, article 5 

Ce formulaire vous permet de déclarer différentes modifications de votre association, à savoir son titre, son siège 
social, son objet, son adresse de gestion ou encore sa dissolution.

Certaines modifications sont considérées comme statutaires car elles concernent des éléments figurant dans les 
statuts de votre association : le titre, l’objet, le siège social. La dissolution de votre association est considérée 
comme l’ultime modification de votre association. Seules les modifications statutaires et la dissolution peuvent, 
si vous le souhaitez, faire l’objet d’une publication au Journal officiel des associations et fondations d'entreprise 
(JOAFE.) mais celle-ci n’est pas obligatoire.

Des dispositions statutaires nouvelles visant, par exemple, à modifier le fonctionnement de l’assemblée générale 
ou du conseil d’administration, à créer de nouvelles catégories de membres, sont également des modifications 
statutaires mais n’ont pas vocation à être publiées au JOAFE.

Vous devez joindre à la déclaration de toute modification statutaire un exemplaire des statuts mis à jour et signé 
par deux au moins des personnes mentionnées sur la liste des dirigeants.

Ce formulaire vous permet également de déclarer la modification de l’adresse de gestion de votre association.

Avant de renseigner ce document, veuillez lire attentivement les informations contenues dans le guide explicatif.

NATURE DE LA MODIFICATION

VOUS SOUHAITEZ (Veuillez cocher la case correspondante) : 

Modifications statutaires publiables au JOAFE

Modifier le titre de votre association
Modifier l’objet de votre association
Modifier l’adresse du siège social de votre association
Dissoudre votre association

Modifications statutaires non publiables au JOAFE
Effectuer une autre modification statutaire

Modification non publiable

Modifier l’adresse de gestion de votre association

IDENTIFICATION DE L’ASSOCIATION

TITRE ACTUEL DE L’ASSOCIATION :

Numéro de DOSSIER  :
(numéro figurant sur le dernier récépissé délivré par l’administration)

Numéro SIREN/SIRET :
(numéro à indiquer lorsqu’il a déjà été attribué)

cerfa
N°

Veuillez compléter la page suivante F 1/4

PAGE 1
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Avec le soutien de : 

3) CAS D’UNE MODIFICATION DES STATUTS : 
(SIÈGE SOCIAL, TITRE, OBJET, AUTRES ARTICLES)

TÉLÉCHARGER ET COMPLÉTER LE CERFA N°13972*03 : 
CERFA-N-13972-03-MODIFICATION-D-UNE-

ASSOCIATION-16646 

COMPTE-RENDU SIGNÉ DE LA RÉUNION QUI A VALIDÉ 
L’ÉLECTION

+ UNE ENVELOPPE TIMBRÉE ET LIBELLÉE POUR L’ENVOI 
DU RÉCÉPISSÉ.

A SAVOIR : PARUTION AU JO POSSIBLE ET FACULTATIVE 
SI MODIFICATION DU TITRE, DE L’OBJET OU DE 
L’ADRESSE DE SIÈGE SOCIAL. GRATUITÉ DE LA 

PARUTION DEPUIS LE 1ER JANVIER 2020.

MODIFICATION DE L’ADRESSE DU SIÈGE SOCIAL

ANCIENNE ADRESSE DU SIEGE SOCIAL 

Etage, escalier, appartement Immeuble, bâtiment, résidence

N° Extension Type de voie Nom de la voie

Lieu-dit ou boîte postale Code postal Commune / Localité

NOUVELLE ADRESSE DU SIEGE SOCIAL 

Etage, escalier, appartement Immeuble, bâtiment, résidence

N° Extension Type de voie Nom de la voie

Lieu-dit ou boîte postale Code postal Commune / Localité

MODIFICATION DE L’OBJET

ANCIEN OBJET : 

Site INTERNET :
(facultatif)

NOUVEL OBJET : 

Site INTERNET :
(facultatif)

Veuillez compléter la page suivante F 2/4

MODIFICATION DU TITRE

ANCIEN TITRE

NOUVEAU TITRE

PAGE 2
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Avec le soutien de : 

3/4

PUBLICATION AU JOAFE (facultative)

 Je demande la publication de l’extrait de cette déclaration au JOAFE

 Je ne souhaite pas que la présente déclaration fasse l’objet d’une publication au JOAFE

« La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’applique à la déclaration relative à votre association dont les 
destinataires sont les services préfectoraux et les services de l’Etat concernés. Les articles 39 et suivants de cette loi vous garantissent un droit d’accès 
et de rectification pour les données vous concernant auprès du préfet du département ou du sous-préfet de l’arrondissement du siège de l’association. »

DISSOLUTION

Date de la décision de l’organe délibérant : 

MODIFICATION DE L’ADRESSE DE GESTION

ANCIENNE ADRESSE DE GESTION

Titre court de l’association : 

Chez : Mme M.      Nom : Prénom :

Etage, escalier, appartement Immeuble, bâtiment, résidence

N° Extension Type de voie Nom de la voie

Lieu-dit ou boîte postale Code postal Commune / Localité

Téléphone de l’association :
(recommandé)

Adresse électronique de l’association :
(recommandé)

NOUVELLE ADRESSE DE GESTION

Titre court de l’association : 

Chez : Mme M.      Nom : Prénom :

Etage, escalier, appartement Immeuble, bâtiment, résidence

N° Extension Type de voie Nom de la voie

Lieu-dit ou boîte postale Code postal Commune / Localité

Téléphone de l’association :
(recommandé)

Adresse électronique de l’association :
(recommandé)

SIGNATURE DE LA DÉCLARATION

Déclaration établie le : à

  Nom et qualité du déclarant - Signature

3) CAS D’UNE MODIFICATION DES STATUTS : 
(SIÈGE SOCIAL, TITRE, OBJET, AUTRES ARTICLES)

TÉLÉCHARGER ET COMPLÉTER LE CERFA N°13972*03 : 
CERFA-N-13972-03-MODIFICATION-D-UNE-

ASSOCIATION-16646 

COMPTE-RENDU SIGNÉ DE LA RÉUNION QUI A VALIDÉ 
L’ÉLECTION

+ UNE ENVELOPPE TIMBRÉE ET LIBELLÉE POUR L’ENVOI 
DU RÉCÉPISSÉ.

A SAVOIR : PARUTION AU JO POSSIBLE ET FACULTATIVE 
SI MODIFICATION DU TITRE, DE L’OBJET OU DE 
L’ADRESSE DE SIÈGE SOCIAL. GRATUITÉ DE LA 

PARUTION DEPUIS LE 1ER JANVIER 2020.

PAGE 3
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Avec le soutien de : 

3) CAS D’UNE MODIFICATION DES STATUTS : 
(SIÈGE SOCIAL, TITRE, OBJET, AUTRES ARTICLES)

TÉLÉCHARGER ET COMPLÉTER LE CERFA N°13972*03 : 
CERFA-N-13972-03-MODIFICATION-D-UNE-

ASSOCIATION-16646 

COMPTE-RENDU SIGNÉ DE LA RÉUNION QUI A VALIDÉ 
L’ÉLECTION

+ UNE ENVELOPPE TIMBRÉE ET LIBELLÉE POUR L’ENVOI 
DU RÉCÉPISSÉ.

A SAVOIR : PARUTION AU JO POSSIBLE ET FACULTATIVE 
SI MODIFICATION DU TITRE, DE L’OBJET OU DE 
L’ADRESSE DE SIÈGE SOCIAL. GRATUITÉ DE LA 

PARUTION DEPUIS LE 1ER JANVIER 2020.

EXTRAIT DU PROCES- VERBAL DE LA SEANCE DU 
CONSEIL D’ ADMINISTRATION 

Le fonctionnement des comptes : Voici un exemple de procuration 
 

 
En date du : ........................................................................................................................... 

 
 

Nom de l’association : ............................................................................................................... 
 

Le ......................................................................................... 
A .................................................................... heures. 

 
Le conseil d’administration s’est réuni au siège social sous la présidence de M..... 
............................................................. 

 
Membres du conseil d’administration et fonctions : 

M ........................................................................M.................................................................... 
M ........................................................................M.................................................................... 
M ........................................................................M.................................................................... 

 
Le quorum étant atteint, le conseil peut valablement délibérer. 
Il donne pouvoir à (noms, prénoms, fonctions) 

M ........................................................................M.................................................................... 
M ........................................................................M.................................................................... 

 
de faire toutes les opérations concernant le fonctionnement du compte de chèques (1), du 
livret (1), de fonds ouverts à l’agence et notamment de signer tous ordres, reçus, chèques, 
virements, et faire tous versements et tous retraits, de retirer ou de verser toutes pièces 
comptables, de donner toutes quittances et décharges, et, de façon générale, effectuer 
toutes opérations pour le compte de la collectivité sus-dénommée. 
MM .................................................................. devront agir conjointement ou pourront agir 
séparément (1). Le présent pouvoir est valable jusqu’à révocation expresse de notre part. 
Il sera obligatoirement renouvelé de notre chef, au cas où un changement interviendrait au 
sein de la collectivité. 

 

Pour copie certifiée conforme 
 
 

A......................................................................... Le................................................................... 
 
 

Le Président (2) un administrateur 
 
 
 

Signature des mandataires (3) 
M  ............................................... M................................................ M …................................ 

 
 
 
 

(1) Rayer lamention inutile 
(2) « Lu et approuvé » - Bon pour pouvoir – signature 
(3) Porter la mention « lu et approuvé » - Bon pour acceptation de mandat - signature 

CR RÉUNION

https://sava16.fr/2022/11/20/les-demarches-administratives-des-associations-informations-essentielles/cerfa-n-13972-03-modification-d-une-association-16646/


Avec le soutien de : 

4) CAS D’UNE 
DISSOLUTION



Avec le soutien de : 

TÉLÉCHARGER ET COMPLÉTER LE CERFA N°13972*03 : 
CERFA-N-13972-03-MODIFICATION-D-UNE-

ASSOCIATION-16646 

JOINDRE ÉGALEMENT LE COMPTE-RENDU SIGNÉ DE L’AG 
EXTRAORDINAIRE, DOCUMENT QUI DEVRA ÊTRE DATÉ ET SIGNÉ ( 

PAR TOUS LES ADHÉRENTS AYANT PARTICIPÉ À L’ASSEMBLÉE, 
POSSIBILITÉ DE JOINDRE ÉGALEMENT LA FEUILLE 

D’ÉMARGEMENT DE LADITE ASSEMBLÉE) + UNE ENVELOPPE 
TIMBRÉE ET LIBELLÉE POUR L’ENVOI DU RÉCÉPISSÉ

A RETENIR : GRATUITÉ DE LA PARUTION AU JOURNAL 
OFFICIEL

4) CAS D’UNE DISSOLUTION

RAPPEL IMPORTANT : LOI 1901 – ARTICLE 5 :  « LES ASSOCIATIONS 
SONT TENUES DE FAIRE CONNAÎTRE, DANS LES TROIS MOIS, TOUS 

LES CHANGEMENTS SURVENUS DANS LEUR ADMINISTRATION, 
AINSI QUE TOUTES LES MODIFICATIONS APPORTÉES À LEURS 
STATUTS. CES MODIFICATIONS ET CHANGEMENTS NE SONT 

OPPOSABLES AUX TIERS QU’À PARTIR DU JOUR OÙ ILS AURONT 
ÉTÉ DÉCLARÉS »

MODIFICATION D’UNE ASSOCIATION
titre, objet, siège social, adresse de gestion, dissolution

Loi du 1er juillet 1901, article 5 

Ce formulaire vous permet de déclarer différentes modifications de votre association, à savoir son titre, son siège 
social, son objet, son adresse de gestion ou encore sa dissolution.

Certaines modifications sont considérées comme statutaires car elles concernent des éléments figurant dans les 
statuts de votre association : le titre, l’objet, le siège social. La dissolution de votre association est considérée 
comme l’ultime modification de votre association. Seules les modifications statutaires et la dissolution peuvent, 
si vous le souhaitez, faire l’objet d’une publication au Journal officiel des associations et fondations d'entreprise 
(JOAFE.) mais celle-ci n’est pas obligatoire.

Des dispositions statutaires nouvelles visant, par exemple, à modifier le fonctionnement de l’assemblée générale 
ou du conseil d’administration, à créer de nouvelles catégories de membres, sont également des modifications 
statutaires mais n’ont pas vocation à être publiées au JOAFE.

Vous devez joindre à la déclaration de toute modification statutaire un exemplaire des statuts mis à jour et signé 
par deux au moins des personnes mentionnées sur la liste des dirigeants.

Ce formulaire vous permet également de déclarer la modification de l’adresse de gestion de votre association.

Avant de renseigner ce document, veuillez lire attentivement les informations contenues dans le guide explicatif.

NATURE DE LA MODIFICATION

VOUS SOUHAITEZ (Veuillez cocher la case correspondante) : 

Modifications statutaires publiables au JOAFE

Modifier le titre de votre association
Modifier l’objet de votre association
Modifier l’adresse du siège social de votre association
Dissoudre votre association

Modifications statutaires non publiables au JOAFE
Effectuer une autre modification statutaire

Modification non publiable

Modifier l’adresse de gestion de votre association

IDENTIFICATION DE L’ASSOCIATION

TITRE ACTUEL DE L’ASSOCIATION :

Numéro de DOSSIER  :
(numéro figurant sur le dernier récépissé délivré par l’administration)

Numéro SIREN/SIRET :
(numéro à indiquer lorsqu’il a déjà été attribué)

cerfa
N°

Veuillez compléter la page suivante F 1/4
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Avec le soutien de : 

TÉLÉCHARGER ET COMPLÉTER LE CERFA N°13972*03 : 
CERFA-N-13972-03-MODIFICATION-D-UNE-

ASSOCIATION-16646 

JOINDRE ÉGALEMENT LE COMPTE-RENDU SIGNÉ DE L’AG 
EXTRAORDINAIRE, DOCUMENT QUI DEVRA ÊTRE DATÉ ET SIGNÉ ( 

PAR TOUS LES ADHÉRENTS AYANT PARTICIPÉ À L’ASSEMBLÉE, 
POSSIBILITÉ DE JOINDRE ÉGALEMENT LA FEUILLE 

D’ÉMARGEMENT DE LADITE ASSEMBLÉE) + UNE ENVELOPPE 
TIMBRÉE ET LIBELLÉE POUR L’ENVOI DU RÉCÉPISSÉ

A RETENIR : GRATUITÉ DE LA PARUTION AU JOURNAL 
OFFICIEL

4) CAS D’UNE DISSOLUTION

RAPPEL IMPORTANT : LOI 1901 – ARTICLE 5 :  « LES ASSOCIATIONS 
SONT TENUES DE FAIRE CONNAÎTRE, DANS LES TROIS MOIS, TOUS 

LES CHANGEMENTS SURVENUS DANS LEUR ADMINISTRATION, 
AINSI QUE TOUTES LES MODIFICATIONS APPORTÉES À LEURS 
STATUTS. CES MODIFICATIONS ET CHANGEMENTS NE SONT 

OPPOSABLES AUX TIERS QU’À PARTIR DU JOUR OÙ ILS AURONT 
ÉTÉ DÉCLARÉS »

MODIFICATION DE L’ADRESSE DU SIÈGE SOCIAL

ANCIENNE ADRESSE DU SIEGE SOCIAL 

Etage, escalier, appartement Immeuble, bâtiment, résidence

N° Extension Type de voie Nom de la voie

Lieu-dit ou boîte postale Code postal Commune / Localité

NOUVELLE ADRESSE DU SIEGE SOCIAL 

Etage, escalier, appartement Immeuble, bâtiment, résidence

N° Extension Type de voie Nom de la voie

Lieu-dit ou boîte postale Code postal Commune / Localité

MODIFICATION DE L’OBJET

ANCIEN OBJET : 

Site INTERNET :
(facultatif)

NOUVEL OBJET : 

Site INTERNET :
(facultatif)

Veuillez compléter la page suivante F 2/4

MODIFICATION DU TITRE

ANCIEN TITRE

NOUVEAU TITRE
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Avec le soutien de : 

TÉLÉCHARGER ET COMPLÉTER LE CERFA N°13972*03 : 
CERFA-N-13972-03-MODIFICATION-D-UNE-

ASSOCIATION-16646 

JOINDRE ÉGALEMENT LE COMPTE-RENDU SIGNÉ DE L’AG 
EXTRAORDINAIRE, DOCUMENT QUI DEVRA ÊTRE DATÉ ET SIGNÉ ( 

PAR TOUS LES ADHÉRENTS AYANT PARTICIPÉ À L’ASSEMBLÉE, 
POSSIBILITÉ DE JOINDRE ÉGALEMENT LA FEUILLE 

D’ÉMARGEMENT DE LADITE ASSEMBLÉE) + UNE ENVELOPPE 
TIMBRÉE ET LIBELLÉE POUR L’ENVOI DU RÉCÉPISSÉ

A RETENIR : GRATUITÉ DE LA PARUTION AU JOURNAL 
OFFICIEL

4) CAS D’UNE DISSOLUTION

RAPPEL IMPORTANT : LOI 1901 – ARTICLE 5 :  « LES ASSOCIATIONS 
SONT TENUES DE FAIRE CONNAÎTRE, DANS LES TROIS MOIS, TOUS 

LES CHANGEMENTS SURVENUS DANS LEUR ADMINISTRATION, 
AINSI QUE TOUTES LES MODIFICATIONS APPORTÉES À LEURS 
STATUTS. CES MODIFICATIONS ET CHANGEMENTS NE SONT 

OPPOSABLES AUX TIERS QU’À PARTIR DU JOUR OÙ ILS AURONT 
ÉTÉ DÉCLARÉS » 3/4

PUBLICATION AU JOAFE (facultative)

 Je demande la publication de l’extrait de cette déclaration au JOAFE

 Je ne souhaite pas que la présente déclaration fasse l’objet d’une publication au JOAFE

« La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’applique à la déclaration relative à votre association dont les 
destinataires sont les services préfectoraux et les services de l’Etat concernés. Les articles 39 et suivants de cette loi vous garantissent un droit d’accès 
et de rectification pour les données vous concernant auprès du préfet du département ou du sous-préfet de l’arrondissement du siège de l’association. »

DISSOLUTION

Date de la décision de l’organe délibérant : 

MODIFICATION DE L’ADRESSE DE GESTION

ANCIENNE ADRESSE DE GESTION

Titre court de l’association : 

Chez : Mme M.      Nom : Prénom :

Etage, escalier, appartement Immeuble, bâtiment, résidence

N° Extension Type de voie Nom de la voie

Lieu-dit ou boîte postale Code postal Commune / Localité

Téléphone de l’association :
(recommandé)

Adresse électronique de l’association :
(recommandé)

NOUVELLE ADRESSE DE GESTION

Titre court de l’association : 

Chez : Mme M.      Nom : Prénom :

Etage, escalier, appartement Immeuble, bâtiment, résidence

N° Extension Type de voie Nom de la voie

Lieu-dit ou boîte postale Code postal Commune / Localité

Téléphone de l’association :
(recommandé)

Adresse électronique de l’association :
(recommandé)

SIGNATURE DE LA DÉCLARATION

Déclaration établie le : à

  Nom et qualité du déclarant - Signature
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Avec le soutien de : 

5) INSCRIPTION 
D'UNE 

ASSOCIATION 
AU RÉPERTOIRE 

SIRENE
(DÉMARCHE EN 

LIGNE)



Avec le soutien de : 

5) INSCRIPTION D'UNE ASSOCIATION AU 
RÉPERTOIRE SIRENE (DÉMARCHE EN LIGNE)

Dans quel cas faut-il demander son immatriculation ?
Une association doit demander son immatriculation au répertoire Sirene: 
Sirene : Système informatique pour le répertoire des entreprises et des établissements), 
géré par l'Insee, si elle remplit au moins l'une des conditions suivantes :

1. Elle souhaite demander des subventions auprès de l’État ou des collectivités 
territoriales: Commune, département, région, collectivité à statut particulier, 
collectivité d'outre-mer

2. Elle envisage d'employer des salariés

3. Elle exerce des activités qui conduisent au paiement de la TVA: TVA : Taxe sur la 
valeur ajoutée ou de l'impôt sur les sociétés.

Le répertoire Sirene enregistre l'état civil de toutes les entreprises et associations 
françaises et leurs établissements.

Comment savoir si son association est immatriculée ?

https://www.infogreffe.fr/

https://www.infogreffe.fr/
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5) INSCRIPTION D'UNE ASSOCIATION AU 
RÉPERTOIRE SIRENE (DÉMARCHE EN LIGNE)
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https://www.infogreffe.fr/


Avec le soutien de : 

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/demander-lattribution-dun-n-siren-siret/

5) INSCRIPTION D'UNE ASSOCIATION AU 
RÉPERTOIRE SIRENE (DÉMARCHE EN LIGNE)
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5) INSCRIPTION D'UNE ASSOCIATION AU 
RÉPERTOIRE SIRENE (DÉMARCHE EN LIGNE)

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/demander-lattribution-dun-n-siren-siret/

